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Programme de formation 
 

TITRE A FINALITÉ PROFESSIONNELLE 

AGENT DE PRÉVENTION ET DE SÉCURITÉ  

ARTICLES L. 611-1 ET SUIVANTS DU CODE DE LA SECURITE INTERIEURE, 

DECRET DU 6 SEPTEMBRE 2005 - ARRETE DU 27 JUIN 2017 - ARRETE DU 5 JANVIER 2023 
CODE RNCP : 36648 – CERTIFICATEUR : ASSOCIATION POUR LE DEVELOPPEMENT DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DANS LA BRANCHE SECURITE PRIVEE - ECHEANCE ENREGISTREMENT : 01/07/2027 

 

MODALITÉS 

▪ Formation en présentiel 

▪ En inter ou en intra dans nos locaux  

▪ Effectifs : Minimum : 6 / Maximum : 12 

▪ Durée : 25 jours (175 heures) plus 1 journée 

d'examen 

PUBLIC CONCERNÉ 

Tout public. 

PRÉREQUIS  

Posséder une autorisation préalable ou provisoire 

d’entrée en formation délivrée par le CNAPS. 

Connaître la langue française, capacité à rédiger un 

compte-rendu par oral et par écrit, niveau test B1 

du Cadre Européen de référence pour les langues et 

savoir compter. 

Pour les ressortissants étrangers hors Union 

Européenne, le titre de séjour doit avoir été délivré 

depuis moins de 5 ans pour le territoire français. 

MÉTHODE ET MOYENS PÉDAGOGIQUES 

Alternance d’apports théoriques et pratiques. 

Mise en situation par des scénarios. 

Installations techniques et pédagogiques conformes 

au référentiel de l’ADEF. 

Formation dispensée par un consultant formateur 

expert dans le domaine et référencé sur l’ADEF. 

Un support de formation et/ou un livret sera remis 

en fin de formation. 

VALIDATION 

Titre à Finalité Professionnelle. 

Certificat de réalisation. 

Passerelle : aucune 

Suite du parcours : aucune 

TARIFS 

▪ En inter : 1 600 € HT 

▪ En intra : 16 500 € HT pour un groupe 

12 personnes 

DÉLAI D’ACCÈS 

La demande d’inscription doit se faire maximum 

15 jours avant la formation. 

ACCESSIBILITÉ 

Le centre est accessible aux personnes en situation 

de handicap. Chaque situation étant unique, nous 

vous recommandons de nous consulter avant la 

formation pour tout aménagement particulier. 

OBJECTIFS 

▪ Être capable de gérer les événements en temps réel 

▪ Assurer la sécurité des personnes et des biens conformément aux réglementations applicables 

à la profession 

▪ Obtenir le certificat à l’issue de l’examen 

▪ Emploi visé : Agent privé de sécurité - Activité mentionnée au L. 611-1 alinéa 1 de la Loi du 

22/03/2016 

MODALITÉS DE SUIVI ET D’ÉVALUATION 

Tests réguliers de contrôle des connaissances tout au long de la formation. 

Examen composé d'un QCU sur 14 UV et d'une épreuve de mise en situation pratique. 

CONTENU 

Module secourisme (14 heures) 

▪ Gestion des premiers secours 

Module environnement juridique (17 heures) 

▪ Environnement juridique de la sécurité privée  

▪ Connaître les principes de la République Française 

Module gestion des conflits (5 heures) 

▪ Gestion des risques et des situations conflictuelles 

Module stratégique (5 heures) 

▪ Transmission des consignes et informations 

Spécialité (134 heures) 

▪ Complément module environnement juridique (5 heures) 

▪ Complément module gestion des conflits (9 heures) 

▪ Complément module stratégique (2 heures) 

▪ Module prévention des risques d’incendie (7 heures) 

▪ Module professionnel (7 heures) 

▪ Module sensibilisation aux risques terroristes (13 heures) 

▪ Module professionnel (45 heures) 

▪ Module palpation de sécurité et inspection des bagages (7 heures) 

▪ Module surveillance par des moyens électroniques de sécurité (7 heures) 

▪ Module gestion des risques (11 heures) 

▪ Module événementiel spécifique (7 heures) 

▪ Module gestion des situations conflictuelles dégradées (7 heures) 

▪ Module industriel spécifique (7 heures) 
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